
 

 

 
 
Province de Québec 
MRC de Maria-Chapdelaine 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 
 
Une séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-

Thomas-Didyme s’est tenue le lundi 3 avril 2023 à 20h00, à la salle des 

délibérations du conseil municipal.  

Sont présents, Mesdames les conseillères Danielle Coutu et Laurie Godin, ainsi 
que Messieurs les conseillers Richard Duchesne, Martial St-Amant et Roger 
Landry. 
 
Est absent, monsieur Léon-Paul Darveau. 
 
L’assemblée est sous la présidence de Madame Sylvie Coulombe, mairesse.  
 
Est aussi présente, Marie-Lou Darveau, directrice générale et greffière 
trésorière.  
 
La séance extraordinaire est convoquée pour le retrait de la Municipalité au 
programme FIMEAU. 
 

 
1. CONSTATATION AVIS DE CONVOCATION DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PAR MADAME LA 
MAIRESSE 

 
Madame la mairesse souhaite la bienvenue à 20h00 et poursuit avec la 
présentation de l'ordre du jour : 

Ordre du jour 
1. Constatation avis de convocation de la séance extraordinaire et ouverture 

de l’assemblée par madame la mairesse 
2. Lecture et acceptation de l’ordre du jour  
3. Retrait de la Municipalité au programme FIMEAU dossier portant le 

numéro de référence 2027103 
4. Période de questions 
5. Levée de l’assemblée 

 

 
2. LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
23-517 Suite à la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par  monsieur le conseiller 

Richard Duchesne et résolu unanimement que l’ordre du jour soit et est accepté 
tel que présenté. 
 

 
3. RETRAIT DE LA MUNICIPALITÉ AU PROGRAMME FIMEAU DOSSIER 

PORTANT LE NUMÉRO DE RÉFÉRENCE 2027103 
 

23-516 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme désire se retirer du 
programme FIMEAU; 

 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par madame la conseillère Laurie Godin et 
résolu unanimement : 
 
QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 
 
Le conseil de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme se retire du programme 
FIMEAU portant le numéro de dossier 2027103. 

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et 
approuvée par la mairesse. 



 

 

 

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 
 

 
 
 
5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

23-518 Sur proposition de monsieur le conseiller Richard Duchesne, l’assemblée est 
levée à 20h10.   
 

 
 
 
 
 
______________________                                    __________________________ 
Sylvie Coulombe                Marie-Lou Darveau 
Mairesse                 Directrice générale
        et greffière-trésorière 
        
 
 

 
 
 
 
 
Marie-Lou Darveau, 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 


